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RAPPEL DES DÉFINITIONS

> LES ENSEIGNES
Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée 
sur un immeuble et relative à une activité qui s’y exerce. 
( Article L 581-3 2° du code de l’environnement).

< LES PREENSEIGNES
Constitue une préenseigne, toute inscription, forme ou image 

indiquant la proximité où s’exerce une activité  déterminée. 
(Article L 581-3 3° du code de l’environnement).

> LES DISPOSITIFS PUBLICITAIRES
Constitue une publicité, toute inscription destinée à informer ou attirer le
public. Panneau affichant une publicité sur le domaine privé et public, sur
une voie ouverte à la circulation publiques.
(Article L 581-3 1° du code de l’environnement).
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CE QUE PERMET LE 
RÈGLEMENT LOCAL 

DE PUBLICITÉ
Adapter localement les dispositions
prévues par le code de l’environnement
en matière :

• D’emplacements (muraux, scellés au sol, etc.),
de densité, de surface, de hauteur et d’entretien

• De types de dispositifs (bâches, micro-affichage,
etc.)

• D’utilisation du mobilier urbain comme support
de publicité et de publicité numérique

• De publicités et d’enseignes lumineuses
(et en particulier numériques)

De disposer des compétences de police et
d’instruction en matière de publicité
extérieure.

De protéger et de mettre en valeur le
cadre de vie.
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Orientation n° 1 :
Limiter l’impact de la publicité et des préenseignes en renforçant la règle de densité
publicitaire et/ou les formats des dispositifs publicitaires présents dans les espaces
agglomérés et au niveau des entrées de ville, afin d'éviter la multiplication de la publicité
extérieure (orientation précédente) ;

Orientation n°2 :
Encadrer les dispositifs lumineux, y compris ceux qui sont installés à l’intérieur des vitrines et
les dispositifs numériques et instaurer une plage d’extinction nocturne pour les publicités et
enseignes lumineuses ;

Orientation n°3 :
Maintenir la qualité des enseignes installées en façade en s’inspirant des prescriptions de
l’ABF, du règlement d’occupation du domaine public et de la Charte du PNR notamment dans
le centre-ancien et dans l’aire d’adhésion du PNR Corse (orientation précédente simplifiée) ;

ORIENTATIONS
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ORIENTATIONS

Orientation n°4 :
Interdire certaines formes d’enseignes particulièrement impactante ou a minima les encadrer
comme les enseignes sur toiture, les enseignes sur auvent ou marquise, les enseignes sur
balcons, etc. ;

Orientation n°5 :
Encadrer les enseignes sur clôture en proposant des règles de format et de nombre adaptées ;

Orientation n°6 :
Encadrer de manière adaptée les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol
de petit et grand format en hauteur, surface et en nombre en s’appuyant sur les prescriptions
du règlement d’occupation du domaine public ;

Orientation n°7 : 
Proposer des règles spécifiques et dédiées aux enseignes temporaires.
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PROPOSITION DE ZONAGE

ZP1 : Espaces patrimoniaux :
Agglomération du PNR, du site de
Palombagia et périmètre de 500m
de l’enceinte fortifiée.

ZP2 : Espaces agglomérés à
dominante résidentielle ou
d’activité.

Espaces hors agglomération
(densité de bâti faible).
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PROPOSITIONS DE RÈGLES
En ZP1 : Espaces patrimoniaux (centre-ancien, périmètre du PNR et du site de Palombaggia en
agglomération) :

Interdiction de la publicité dans cet espace => Code de l’environnement (art. L.581-8 C. env.)
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En ZP2 : Reste de l’agglomération :

Interdire :
- La publicité sur toiture ou terrasse en tenant lieu ;
- La publicité sur clôture ;
- La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol est interdite => Code de environnement (art. R.581-31).

Autoriser :
- La publicité sur mur :

- Dans la limite d’un seul support par mur et par unité foncière ;
- Format : 4 m2 et 6m de hauteur au sol => Code de environnement (art. R.581-26).

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Publicités scellées au sol Publicité sur mur de 
4m2

Publicité sur mur de 
12m2

Publicité sur clôture
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Sur l’ensemble du territoire : 
Extinction nocturne : 

Publicités et préenseignes : Minuit – 6h 
Enseignes : A la fermeture du commerce (cessation d’activité du commerce) et allumage de l’enseigne à l’ouverture du commerce (cessation d’activité du 

commerce). Si le commerce est ouvert durant cette plage horaire, l’enseigne peut rester allumée. 

Publicité numérique : Interdite => Code de l’environnement (Art. R. 581-24)

Supports lumineux à l’intérieur des vitrines : 
• Soumis à la plage d’extinction nocturne => à la fermeture du commerce / à l’ouverture du commerce

• Limiter à 1m2 de surface unitaire ; 
• Limiter à 2m2 de surface par activité ; 
• Supports clignotants interdits. 

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Support numérique -
Hors territoire

Support lumineux en 
vitrine -

Hors territoire
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Règle générale :
• Les enseignes ne doivent pas recouvrir ou masquer les éléments architecturaux

(modénatures, éléments décoratifs de façades, etc.) des bâtiments sur lesquelles elles
sont apposées.

• Installation strictement à l’horizontale ou à la verticale.

Sur l’ensemble du territoire :
• Interdire les enseignes sur les arbres et plantations ;

• Interdire les enseignes sur garde-corps et balconnets ;

• Interdire les enseignes sur auvent et marquise ;

• Interdire les enseignes numériques, sauf pour les services d’urgences et stations-service.

• Interdire les enseignes sur les équipements publics relatifs à la circulation routière,
ferroviaire et fluviale ;

• Interdire les enseignes sur les poteaux de transport de distribution d’électricité et
d’éclairage public.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Exemples hors territoire
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Enseignes parallèles au mur :

Sur l’ensemble du territoire :
- Pour une activité qui n’est pas exercée exclusivement en étage : installation dans

les limites du plancher du 1er étage ;
- Pour les activités exercées exclusivement en étage : installation au niveau de la

porte d’accès dans un format maximum de 0,50m2.
- Installation strictement à l’horizontale ou à la verticale.

ZP1 : Espaces patrimoniaux :
- Nom de l’établissement autorisé uniquement sur le lambrequin du store dans la

limite de 20cm de hauteur et d’une inscription par tranche de 3m (Charte
d’occupation du domaine public) ;

- Privilégier les enseignes rétroéclairées (Charte du PNR) ;
- Les lettres peintes en façade (Charte du PNR), en lettres ou signes découpés ou

sur panneau de fond transparent.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Exemples d’enseignes parallèles au mur.
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Enseignes perpendiculaires au mur :

Sur l’ensemble du territoire :
- Limitation à 1 enseigne par façade d’activité (Charte du PNR).
- Limitation à 0,80m de saillie et 0,80m de hauteur (sauf pour les activités

exercées dans la totalité d’un bâtiment. Ex : hôtel) ;
- Installation dans l’alignement de l’enseigne parallèle au mur principale

(sauf incompatibilité technique ou architecturale) ;
- Installation dans les limites de la façade de l’activité.

ZP1 : Espaces patrimoniaux :
- Privilégier la réalisation en lettres découpées + imposer en potence, en

fer forgé (Charte du PNR).

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Exemples d’enseignes perpendiculaires au mur.
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Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol :

De plus d’1m2 :
ZP1 : Espaces patrimoniaux :
- Interdite.

ZP2 : Espaces agglomérés à dominante résidentiel ou
d’activités :
- Limitation à 6m de hauteur au sol maximum.
- Limitation à 6m2 => Code de l’environnement (R. 581-65 C. env.)
- Limitation à une par voie bordant l’activité => Code de l’environnement

(R. 581-64 C. env.)

Inférieure ou égale à 1m2 :
Sur l’ensemble du territoire :
- Limitation à 1 par voie bordant l’activité (Charte du PNR + règlement

d’occupation du domaine public) ;
- Limitation en format : 1,2m de hauteur au sol*0,80m de large ou 1,7m

de hauteur au sol*0,80m de large (règlement d’occupation du domaine
public) ;

- Limitation de la hauteur (hors mât) à 1m (Charte du PNR).

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Exemples d’enseignes de plus d’1m2

scellées au sol ou installées 
directement sur le sol.

Exemples d’enseignes inf. ou égales à 
1m2 scellées au sol ou installées 

directement sur le sol.
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Enseignes sur clôture : 

ZP1 : Espaces patrimoniaux :
- Interdite.

ZP2 : Espaces agglomérés à dominante résidentiel ou
d’activités :
- Limitation à 1 par voie bordant l’activité ;
- Limitation à 2m2 ;
- Bâches interdites si enseignes permanentes.
- Réalisation sur panneau de fond transparent si enseigne sur clôture

aveugle et si enseigne permanente.
- Ne dépasse pas les limites de la clôture.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Exemples d’enseignes sur clôture.
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Enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu :

ZP1 : Espaces patrimoniaux :
- Interdite.

ZP2 : Espaces agglomérés à dominante résidentiel ou d’activités :
- Interdite.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Exemples d’enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu.
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S’INFORMER ET 
S’EXPRIMER SUR LE PROJET

S’informer sur le projet :
• Dossier en version papier en Mairie ;
• Dossier en version numérique sur le site internet de la ville ;
• Par voie de presse locale et/ou sur le site de Porto-Vecchio ;
• Via les réseaux sociaux de Porto-Vecchio.

S’exprimer sur le projet :
• Par courriel à l’adresse suivante : rlp@porto-vecchio.fr
• Par écrit dans le registre à disposition en Mairie ;
• Lors de réunion(s) publique(s).
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Communiqué / articles de presse  
 
Communiqué de presse du 27 avril 2023 
 

 

COMMUNIQUÉ
DE PRESSEDE PRESSE

PORTIVECHJU S’ENGAGE DANS L’ÉLABORATION D’UN RÈGLEMENT LOCAL DE 
PUBLICITÉ (RLP).

La commune de Portivechju, compte tenu de son développement, tant sur le plan urbanistique, commercial 
que démographique, a souhaité débuter l’élaboration d’un règlement local de publicité (RLP). Ce document 
doit permettre de mettre en œuvre une nouvelle politique environnementale, soucieuse d’une gestion plus 
raisonnée en matière de publicité extérieure et lutter ainsi contre la « pollution visuelle » engendrée par la 
publicité, de manière générale, et les panneaux publicitaires, plus particulièrement.

Tout en respectant la réglementation nationale, ce règlement s’adaptera aux spécificités du territoire 
communal et donnera au Maire, les compétences en matière de police de la publicité et d’instruction des 
demandes d’autorisation, compétences jusqu’à présent exercées par le Préfet. 

Initié en 2017, présenté une première fois en 2018, le RLP de la précédente mandature n’a pas été présenté 
à l’enquète publique en 2019. Aujourd’hui, la nouvelle majorité municipale a souhaité reprendre la procédure 
afin de le rendre applicable au premier trimestre 2024.

Compte tenu des évolutions règlementaires et législatives en matière de publicité extérieure  (Loi Climat 
et Résilience du 24 août 2021) et des projets menés sur le territoire (Charte paysagère et architecturale, 
classement des Bastions, élaboration du PLU...etc), le projet sera réexaminé, redéfini et mis à jour avec les 
différents  acteurs. Il sera débattu en conseil municipal et présenté au grand public, aux commerçants et 
aux professionnels touchés par cette règlementation. 

Pour ce faire, l’équipe municipale organise une prochaine réunion publique le 10 mai 2023, à 17h à 
L’Animu.

u 27  d’aprili di u 2023

Conctact
rlp@portivechju.corsica

www.portivechju.corsica
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Corse matin du 13 mai 2023 :  
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Corse Info du 21 mai 2023 :  
 

 

OUVRIR

22 Mai 2023 9:03 !

 

Accueil  >  L'actualité  >  L'actu régionale

 Ghisonaccia : 9 nageurs en difficulté à 150 m au large de la plage  Pene in capu - Sporting : seule la vérité du terrain  Rugby : Le CRAB passe, Isula XV cale…  Football Grand Sud : L'ASPV et la JSB victorieuses  Saison touristique en Balagne : les professionnels du tourisme plutôt optimistes pour cet été  Retraites : Laurent Marcangeli met en garde les trois députés nationalistes  Quarante arbres plantés dans le Nebbiu pour "inspirer le respect de l'environnement"  L'AC Ajaccio s'incline lourdement face à Rennes  Quel avenir pour l’affichage publicitaire à Porto-Vecchio ?  MMA : Nouveau combat programmé pour la Corse Maria Casanova  

Quel avenir pour l’affichage publicitaire à
Porto-Vecchio ?
Thibaud KEREBEL le Dimanche 21 Mai 2023 à 14:14

Alors que 600 panneaux illégaux vont bientôt être enlevés
par la mairie de Porto-Vecchio, l’association Paysages de
France craint que cette publicité ne soit transférée sur le
mobilier urbain. De leur côté, les élus garantissent déjà
des mesures de régulation, pour ne pas « remplacer un
élément qui impacte le paysage par un autre élément qui
impacte le paysage ».

Crédit photo Mairie de Porto-Vecchio

C’est un problème qui saute aux yeux. À Porto-Vecchio, on dénombre 600
panneaux publicitaires irréguliers, répartis sur l’ensemble de la commune,
occasionnant, de fait, une pollution visuelle importante. Et alors que la
compétence de police de la publicité sera transférée de la préfecture à la mairie
au 1er janvier 2024, les élus de Porto-Vecchio ont décidé de se munir d’un
règlement local de publicité (RLP), afin de réguler la situation. Sur le papier,
l’initiative est intéressante, mais pour l’association Paysages de France, elle
laisse craindre certaines dérives. « On ne va pas tout supprimer du jour au
lendemain, les afficheurs ne vont pas accepter. Donc il va bien falloir que cette
publicité aille quelque part. Et j’ai peur que ce transfert, il se fasse sur le mobilier
urbain », avance Jean-Marie Delalande, vice-président de l’association. 

Quoi qu’il en soit, ce qui est sûr, c’est que la mairie de Porto-Vecchio compte
bien supprimer ces quelques 600 panneaux scellés au sol, interdits dans une
agglomération de moins de 10 000 habitants. Forcément, c’est en grande partie
sur les murs que cette publicité retrouvera de la place. « Il faut trouver des murs
dits aveugles, donc sans porte ni fenêtre. Il n’y a que ça qui est autorisé dans
une ville comme Porto-Vecchio, ce qui complique les choses », reprend Jean-
Marie Delalande. « Mais il se trouve que d’ici quelques mois, la publicité sur
mobilier urbain sera très certainement autorisée », incluant donc les panneaux
d’information et les abribus. Par conséquent, la crainte de Paysages de France
est de voir fleurir, en ville, une autre forme d’affichage publicitaire, tout aussi
impactante visuellement.

« Etre plus restrictif que le règlement national. »
À cette question, le maire de la commune, Jean-Christophe Angelini, répond
avec aplomb : « bien sûr que ce sera régulé ! » « Nous savons que plus de 90 %
de l’affichage publicitaire de la ville n’est pas légal. On a un héritage
excessivement lourd, et nous avons une volonté puissante de régler le problème,
qui est une atteinte en terme de pollution visuelle. » « On ne compte pas
remplacer un élément qui impacte le paysage par un autre élément qui impacte
le paysage », complète Nathalie Apostolatos, adjointe au patrimoine bâti et
paysager. « Évidemment, quand on récupère la compétence de police de la
publicité, c’est pour être plus restrictif que ne l’est le règlement national. » 

Afin de repenser le système publicitaire de la ville, la municipalité mène
actuellement une phase de concertation, incluant les politiques, les
professionnels, ainsi que la population. « Nous avons dit aux professionnels
qu’ils allaient devoir communiquer différemment. Il va falloir trouver d’autres
types de supports », explique Nathalie Apostolatos. « Au cours d’une prochaine
réunion, ils vont nous proposer des alternatives, que nous allons inclure, ou non,
à notre règlement. Il faut que ça se fasse de manière coordonnée. » Des
annonces qui concordent avec le souhait de Paysages de France, qui imaginait
de « remplacer les panneaux illégaux par de la publicité murale, et limiter la
publicité sur mobilier urbain ». À noter que la population a également son mot à
dire, et peut participer au débat.

   

 Envoyer à un ami     Version imprimable

Gémeaux

De plus, des contacts importants mériteront que
vous soyez au top de votre forme

Cancer

Alors, laissez vos interlocuteurs s'exprimer au lieu de
faire les questions et les réponses

Lion
Les progrès et l'épanouissement sont au programme

Vierge

Pensez à faire, d'ores et déjà, des économies, pour
faire face à cette dépense exceptionnelle

Balance

Alors, vous pourriez attendre que cette période de
doutes se dissipe, car vous aurez beaucoup de mal à
mettre les choses en perspective

Scorpion

Alors, vous pourriez attendre que cette période de
doutes se dissipe, car vous aurez beaucoup de mal à
mettre les choses en perspective

Sagittaire

Vous aurez l'occasion de vous enrichir, dans des
domaines différents

Capricorne

N'hésitez pas à étudier en détail la nouvelle
situation qui se présentera à vous d'une manière
spontanée

Verseau
Dans une telle situation, ne prenez pas de risques

Poissons

Votre première impression concernant votre situation
financière pourrait être trop optimiste

Bélier

Vous aurez l'occasion de vous enrichir, dans des
domaines différents

Taureau

Chacun aura tendance à vivre dans son monde, ce
qui réduira la communication au strict minimum

De plus, des contacts importants mériteront que
Horoscope  

LES BRÈVES
21/05/2023 06:11

 Un Concours Equestre de Pony Games
De l’Association Cavall’in Losari ce dimanche

20/05/2023 12:50
 Sisco : un concert de Corsica Armonia au

profit d'Inseme le 3 juin

19/05/2023 11:02
 Ulmetu : Norbert Paganelli présente son

dernier livre

19/05/2023 08:05
 Un pèlerinage à Notre Dame de

Pancheraccia ce 29 mai

17/05/2023 12:12
 Trois appareils Acuvein pour l'hôpital de

Bastia

17/05/2023 10:12
 Corte : les animation du mois de juin du

CPIE - A Rinascita

17/05/2023 08:12
 Bastia : Des nouvelles bornes enterrées

en ville

16/05/2023 15:18
 Plaine Orientale : un spectacle de rue

burlesque ces 18 et 19 mai

16/05/2023 14:22
 Cargèse : un nouveau service de

proximité pour les cartes grises

16/05/2023 11:01
 Portivechju : Une réunion publique sur les

travaux du quartier de Pifanu

Agenda

   Mai 2023  

L M M J V S D

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31     

Ajaccio

Bastia

Balagne

Centre Corse

Sud Corse

Côte Orientale

Diaspora

Carnet de Deuil

Les Vidéos de CNI

Les plus populaires

L'actu
régionale
MMA :
Nouveau
combat
programmé
pour la Corse
Maria
Casanova

L'actu
régionale
AC Ajaccio –
Rennes : La
conférence de
presse
d'avant-match

L'actu
régionale
Corte ne craint
plus les crues
de la
Restonica

L'actu
régionale
"Plateforme
danse" : La
danse sans
frontières en
festival à
Bastia

L'actu
régionale
VIDEO - Que
célèbre-t-on à
l'Ascension et
pourquoi c'est
un jour férié ?

NEWSLETTER

Abonnez-vous à notre Newsletter  

GALERIE

Régie publicitaire Mentions légales Nous contacter
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Corse Info du 1er juin 2023 :  
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Corse Info du 10 juin 2023 :  
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Publications sur les réseaux sociaux :  
 
Publication du 28 avril 2023 :  
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Publication du 28 avril 2023 :  
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Publication du 10 mai 2023 :  
 

 
 


